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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 5 à l’état des lieux, 5 au cadastre 
Autres locaux  
Nombre de niveaux Corps A : 5 compris cave, corps B : 2 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 

L'ensemble bâti comporte	:  
- un corps de bâti sur rue	(Corps A) ;  
- suivi d’une ancienne cour centrale, à ce jour bâtie et abritant une salle d’eau et une cuisine ;  
- un deuxième corps de bâti, situé entre la cour et le fond de la parcelle (corps B)  
- des adjonctions en cœur d’ilot (retour en «	L	»), situées en partie latérale du corps de bâti arrière	:  

o cette emprise a été visiblement construite au fil du temps, avec différents corps de bâti articulés 
autour d’un petit espace central ;  

o ces corps de bâti abritent pour la plupart des pièces principales d’habitation non conformes au 
Règlement Sanitaire Départemental. 

D’une façon globale, l’ensemble des logements présentent des problèmes récurrents d’habitabilité et de sécurité 
dus à la construction des emprises des cours, ainsi qu’aux remaniements récents :  
- les volées récentes d’escaliers sont trop raides et ne sont pas conformes	; 
- de nombreuses pièces principales, séjour ou chambres, présentent des non-conformités au Règlement 

Sanitaire Départemental, en terme de surface, de hauteur, d’éclairement et de ventilation directs sur 
l’extérieur.  

 
Dans ce cadre, le programme de travaux obligatoire comporte la restructuration de l’immeuble avec la suppression 
des adjonctions sur cours, avec	:   
- La suppression des éléments bâtis sur l’emprise de la première cour (cour centrale) au R+1 et la restitution 

d’une cour étanche et praticable à l’usage du logement A/R+1 ; 
- La suppression partielle des bâtis sur la deuxième cour	(emprise latérale en cœur d’ilot) : chambre 1 et 

dégagement du logement RDC/B	et le retraitement de la cour ainsi restituée, afin de rendre conforme en 
termes d’habitabilité les parties conservées ; 

- La modification des volées d’escalier neuves en respect des réglementations (accessibilité et sécurité)	; 
- La restructuration des logements après ces modifications	; est préconisée l’étude de jumelage des logements 

situés au RDC et R+1 pour le corps B.  
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En conséquence, les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Emprise première cour :  

o suppression des éléments bâtis sur cette emprise au R+1 et restitution d’une cour étanche et 
praticable à l’usage du logement A/R+1 ;  

o couronnement de la tête de mur en héberge sur le fond voisin (58 rue Waldeck Rousseau) ;  
o suppression du retour balcon R+2 le long du mur mitoyen côté 62 rue Waldeck Rousseau ;  

- Emprise deuxième cour :  
o suppression partielle des bâtis : emprises de la chambre 1 et du dégagement du logement RDC/B	 
o retraitement de la cour ainsi restituée	; 

- Suite à ces suppressions, il est préconisé le jumelage des logements RDC/B et R+1/B en un logement 
duplex avec jouissance de la cour 1 et de la terrasse la surplombant	; 

- Suivant restructuration, reprise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées 
et eaux vannes (dont séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de 
gaines techniques communes dans l’enveloppe du corps de bâti	; reprise des réseaux à l’origine des 
dégâts des eaux	; 

- Suivant restructuration, reprise aux normes pour chaque corps de bâtiment du système de ventilation 
efficace et continue commun de l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, 
cuisine …)	;  

- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 
pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets.  
 

 
Sécurité	: 
- Mise aux normes (accessibilité et sécurité) des volées d’escaliers neufs	; 
- Suivant restructuration, reprise aux normes des réseaux (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé etc.) 

avec la réalisation de gaines techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, selon 
réglementation en vigueur	; retrait des compteurs d’électricité obsolètes ; 

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 
à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	; retraitement coupe-
feu de l’accès cave ; 

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 
de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place, pour toutes terrasses accessibles, de tout garde-corps nécessaire à la sécurité des 
personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; les garde-corps en héberge sur fonds voisins 
(58 rue Waldeck Rousseau et 49 rue Clément Thomas) devront respecter le code civil et le PLU et faire 
office de pare-vue ; retrait des pare-vue rapportés en panneautage léger et remplacement au besoin par 
des garde-corps formant pare-vue de constitution adéquate ; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige ; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Suppression des châssis en polycarbonate et remplacement par un ouvrage conforme à l’AVAP de 

Libourne «	secteur du centre historique	» ; 
- Suppression de la structure avec bac acier couvrant la terrasse du logement R+1/B ; 
- Vérification des charpentes de toit, dont arêtiers du corps B et toutes poutraisons impactées par les 

infiltrations ; 
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Gestion d’eaux pluviales	:  

o dépose de toutes descentes d’eau pluviale obsolètes et en PVC, 
o recueil des eaux de surface des cours et terrasses, suivant un parcours simple et étudié, 
o repose au besoin de descentes d’eau pluviale en zinc conformes à l’AVAP de Libourne «	secteur 

du centre historique	» en façades sur cours	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Vérification de l’ensemble des planchers, impactés par les infiltrations, et travaux de réfection suivant état	; 
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après restructuration	;  
- Traitement étanche aux normes, praticable et qualitatif de la cour 1 en R+1 ; 
- Vérification de l’étanchéité de la terrasse R+1 du logement R+1/B et travaux de réfection aux normes 

suivant état ; 
- Traitement qualitatif de la cour 2, végétalisation à étudier	; 

 
Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du 
centre historique » : 
- Suppression du châssis grillagé en sous-face des balcons R+1 de la façade rue, toutes reprises 

nécessaires sur la pierre conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne «	secteur 
du centre historique	» 

- Après suppression des volumes, après traitement des fissures et désordres le cas échéant, retraitement 
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des façades mises à jour, avec piquage de tous les enduits ciment et non respirants et ravalement complet	; 
- Ravalement doux des héberges (donnant sur les fonds voisins)	; 
- Sur façades mises à jour, pose de menuiseries extérieures en bois, afin d’assurer l’isolation thermique et 

phonique des logements, en cohérence de style avec les façades ; remplacement des tapées en OSB par 
des tapées en bois peintes ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  

 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/A rue 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND  

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur. 
 
 

Dans le cadre de l’ensemble du programme de travaux, ces locaux doivent faire a minima l’objet des travaux 
suivants :  

 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires ;  
- Selon restructuration globale, étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au 

rangement des vélos/poussettes ou pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets	;  
 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Traitement de la devanture, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 

«	secteur du centre historique	»	;  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/B 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Le logement RDC/B, d’une surface déclarée au cadastre de 66 m², est organisé en T3 avec cour et terrasse 
privative. Ses chambres présentent des non-conformités au Règlement Sanitaire Départemental en termes 
d’éclairement direct, de ventilation directe et de hauteurs. 
Dans le cadre du projet global, il est prévu la suppression des volumes bâtis sur l’emprise de la cour 1, amenant la 
redéfinition de l’enveloppe de ce logement. 
Par ailleurs, il est prévu la mise aux normes de la volée d’escalier, amenant la redéfinition de l’enveloppe du 
logement R+1/B. 
Il est préconisé d’étudier le jumelage des deux logements, et de privilégier l’aménagement d’un seul logement en 
duplex, afin de simplifier les questions liées à la sécurité incendie et au vis-à-vis ; en tout état de cause, les parties 
conservées devront être restructurées, en prenant en compte les préconisations suivantes	:  
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression des volumes concernés sur cour, 
- Restructuration suivant une/des typologie adaptée(s) aux surfaces et aux possibilités de ventilation et 

d’éclairement directs	; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement, aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise en place, pour toutes terrasses accessibles, de tout garde-corps nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; les garde-corps en héberge sur fonds voisins 
(58 rue Waldeck Rousseau et 49 rue Clément Thomas) devront respecter le code civil et le PLU et faire 
office de pare-vue ; 

- Mise en place d’un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 
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des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Sur façades mises à jour, pose de menuiseries extérieures en bois, afin d’assurer l’isolation thermique et 

phonique des logements, en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions 
réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique »	; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés.	  

page n° 9 / document n° 3



60 rue Waldeck Rousseau à Libourne / Page 7 sur 11 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/B 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Le logement R+1/B, d’une surface déclarée au cadastre de 45m², est organisé en T3 avec terrasse couverte. 
Dans le cadre du projet global, il est prévu la suppression des volumes bâtis sur l’emprise de la cour 1, abritant la 
salle d’eau, et la mise aux normes de la volée d’escalier, amenant la redéfinition de l’enveloppe de ce logement. 
 
Par ailleurs, il est prévu la suppression des volumes bâtis sur l’emprise de la cour 1, amenant la redéfinition de 
l’enveloppe du logement RDC/B. 
Il est préconisé d’étudier le jumelage des deux logements, et de privilégier l’aménagement d’un seul logement en 
duplex, afin de simplifier les questions liées à la sécurité incendie et au vis-à-vis ; en tout état de cause, les parties 
conservées devront être restructurées, en prenant en compte les préconisations suivantes	:  
 
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression des volumes concernés sur cour, 
- Restructuration suivant une typologie adaptée aux surfaces et aux possibilités de ventilation et 

d’éclairement directs, avec intégration des pièces d’eau dans le volume originel du plateau ; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement, aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place, pour toutes terrasses accessibles, de tout garde-corps nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; les garde-corps en héberge sur fonds voisins 
(58 rue Waldeck Rousseau et 49 rue Clément Thomas) devront respecter le code civil et le PLU et faire 
office de pare-vue ; 

- Mise en place d'un détecteur d'incendie, aux normes en vigueur ; 
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Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Sur façades mises à jour, pose de menuiseries extérieures en bois, afin d’assurer l’isolation thermique et 

phonique des logements, en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions 
réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique »	; remplacement des tapées en OSB 
par des tapées en bois peintes ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés.	  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 60m², est organisé en T3. Il présente des non-conformités 
au Règlement Sanitaire Départemental en termes de surface et d’éclairement. 
Dans le cadre du projet global, il est prévu la suppression des volumes bâtis sur l’emprise de la cour 1 et la mise 
aux normes des nouvelles volées d’escalier neuves, amenant la redéfinition de l’enveloppe de ce logement. 

 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression des volumes concernés sur cour, reprise des volées d’escalier, et travaux de reprise des 
planchers : 
- Restructuration en T2, avec intégration de la cuisine dans le volume originel du plateau ; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise aux normes des garde-corps existants en adéquation avec le modèle ; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Sur façades mises à jour, pose de menuiseries extérieures en bois, afin d’assurer l’isolation thermique et 

phonique des logements, en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions 
réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés.  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+2/A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 48 m², est organisé en T3. Les chambres présentent des 
non-conformités au Règlement Sanitaire Départemental en termes de surface. 
Dans le cadre du projet global, il est prévu la mise aux normes des nouvelles volées d’escalier, amenant 
possiblement la redéfinition de l’enveloppe de ce logement.  Il est également prévu la suppression de volumes 
bâtis sur cour 1 dont la partie de balcon R+2 surplombant la verrière en polycarbonate. 
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression des volumes concernés sur cour, reprise des volées d’escalier, et travaux de reprise des 
planchers : 
- Restructuration en T2 ; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise aux normes des garde-corps existants côté rue en adéquation avec le modèle ; 
- Retraitement des baies et/ou garde-corps, après suppression de volumes bâtis sur cour 1, en adéquation 

avec l’architecture de l’immeuble	; les garde-corps en héberge sur fonds voisins (58 rue Waldeck Rousseau) 
devront respecter le code civil et le PLU et faire office de pare-vue	;  

- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés. 

  

page n° 13 / document n° 3



60 rue Waldeck Rousseau à Libourne / Page 11 sur 11 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

Parcelle cadastrale n° CO486 
Adresse 60 rue Waldeck Rousseau, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+3/A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Hamed HAMAIDI et Madame Sandrine RAYMOND 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 40 m², est organisé en T3 avec terrasse. L’une des chambres 
présente des non-conformités au Règlement Sanitaire Départemental en termes de surface. 
Dans le cadre du projet global, il est prévu la mise aux normes des nouvelles volées d’escalier, amenant 
possiblement la redéfinition de l’enveloppe de ce logement. 
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après reprise des volées d’escalier, et travaux de reprise des planchers le cas échéant : 
- Restructuration en T2 ; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	;  
- Mise aux normes des garde-corps existants sur rue en adéquation avec le modèle ; 
- Mise aux normes le cas échéant, pour la terrasse, de tout garde-corps nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; les garde-corps en héberge sur fonds voisins 
(58 rue Waldeck Rousseau) devront respecter le code civil et le PLU et faire office de pare-vue	; retrait des 
pare-vue rapportés en panneautage léger et remplacement au besoin par des garde-corps formant pare-
vue de constitution adéquate	; 

- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
- Il est préconisé de renoncer à l'usage de l'appareil gaz et de la bouteille de gaz. Dans le cas d’un maintien, 

mise en place des bouches de ventilations haute et basse nécessaires et vérification de l’installation en 
place afin qu’elle soit conforme aux normes en vigueur. Aucun stockage de bouteille pleine n'est autorisé ; 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 4 à l’état des lieux, 4 au cadastre 
Autres locaux 1 local d’activité 
Nombre de niveaux Corps VH : 3 compris cave, corps JS	: 3 dont rampant 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   
 
 

Cet immeuble comporte 4 logements, dont deux, celui situé au RDC et celui situé sous combles, ne répondant pas 
aux règles d’habitabilité édictées par le Règlement Sanitaire Départemental. Dans ce cadre, cet immeuble doit 
faire l’objet d’une restructuration avec	:  
- la suppression du logement RDC/JS, compte tenu de sa configuration et de son emplacement, sans aucune 

ouverture vers l’extérieur. Son affectation en local commun pour les logements ou en annexe à la surface 
commerciale, est à étudier	; 

- concernant le logement R+2/JS, l’étude de toute modification, y compris modification éventuelle du pan de 
toiture, permettant de rendre conforme ce logement avec le Règlement Sanitaire Départemental	; 

OU à défaut, 
- la suppression dudit logement et l’étude de sa réaffectation en celliers ou combles perdus	; 
 

En conséquence, les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont sépa-

ration des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques communes 
dans l’enveloppe du corps de bâti	;  

- Installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et continue commun de 
l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  

- Après suppression du logement existant au RDC, restructuration des parties communes et circulations, si 
nécessaire.  

- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 
pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets. 

 
Sécurité	: 
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- Réalisation d’un diagnostic structurel de l’ensemble des bâtis de l’immeuble (murs porteurs, charpentes de 
toiture et de planchers, escaliers, balcon…)	; réalisation de tous travaux de confortement nécessaire	; 

- Dépose des nourrices de gaz si non réinstallé	; 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	; mise en conformité 
du degré coupe-feu entre couloir et cave	; 

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 
de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige	; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Mise en œuvre de descentes d’eau nécessaires	; 
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Suppression de l’auvent en polycarbonate de l'auvent sur cour et reprises suite à cette suppression	; 
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après reprises structurelles le 

cas échéant	;  
- Étudier un dispositif de protection du soupirail aux intempéries et aux jets d’objets, sans compromettre la 

ventilation de la cave	; 
- Désencombrement de la cour et de l’androne	; 
- Étudier un dispositif anti-pigeons et anti-rongeurs protégeant l’androne et adapté à sa ventilation, en adé-

quation avec l’architecture de l’immeuble	; 
 

Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne «	secteur du 
centre historique	» : 
- Vérification et travaux de réfection suivant état de la façade sur androne	; 
- Après traitement des fissures et désordres le cas échéant, ravalement complet de la façade sur cour et des 

héberges (donnant sur les fonds voisins), avec effacement des réseaux ; 
- Traitement des défauts d’étanchéité du balcon, réparation de l’épaufrure et nettoyage des noircissures ; 
- Remplacement du portillon et de la porte d'accès rue Jules Simon par des menuiseries adaptées à ces 

fonctions et à l'architecture de l'immeuble	; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, et sur cage d’escalier, afin 

d’assurer l’isolation thermique et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes 
non fidèles à l’origine et en cohérence de style avec les façades ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Restauration et/ou remplacement des contrevents ; 
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries, dont tirants conservés	;  

 
MURET séparatif avec l’impasse	: 
- Ravalement complet du muret séparatif	; 
- Couronnement de la tête de mur	;  
 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des lo-

gements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur.	 
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PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Lot n° 1 
Situation dans l’immeuble RDC/VH 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LJ LA ROSE Représentée par Monsieur David BACLES 

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   

 
 

Dans le cadre de l’ensemble du programme de travaux, ces locaux doivent faire a minima l’objet des travaux sui-
vants :  
 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Mise en œuvre de profils protégeant les tapées de la porte sur cage d’escalier puis mise en peinture de 

l’ensemble suivant prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne «	secteur du centre historique	». 
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Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Lot n° 2 
Situation dans l’immeuble RDC/JS 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Jean-Christophe MASSE  

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 17 m², ne répond pas aux règles d’habitabilité édic-
tées par le Règlement Sanitaire Départemental en termes de ventilation et d'éclairement directs	sur l’extérieur : 
ce lot ne peut pas être affecté à l’habitation compte tenu de sa configuration et de son emplacement, sans au-
cune ouverture vers l’extérieur.   
En conséquence, ce logement est à supprimer. Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties priva-
tives est le suivant	:   

 
Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Étude de la restructuration de l’emprise au RDC, afin de permettre l’aménagement d’un local commun dé-

dié aux logements ou d’une surface annexe au local d’activité ; 
- Raccordement des équipements aux gaines techniques communes créées y compris mises aux normes des 

réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité	: 
- Vérification et mise en conformité le cas échéant du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à 

usage d’habitation et les locaux à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines 
communes…)	;  

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Retraitement des accès et des baies conforment aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 

«	secteur du centre historique	».	 
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Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Lot n° 3 
Situation dans l’immeuble R+1/VH 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Madame Marie-Jane HUYNH-KIM-LINH  

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- réfection du plan-vasque et des joints de douche	; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, cui-

sine,…)	; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des menuiseries séparant le logement des communs (qualité des menui-

series, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la régle-
mentation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite aux éventuelles reprises structurelles, au 

dégât des eaux et à la création de gaines communes (sol, murs, plafond, revêtements…)	; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en co-
hérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Restauration et/ou remplacement des contrevents, conformément aux prescriptions réglementaires de 
l’AVAP de Libourne «	secteur du centre historique	» ; 

- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés.  
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Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Lot n° 4 
Situation dans l’immeuble R+1/JS 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Pascal BISSOLOKELE-MATOUNDOU et Madame Laure Mireille 
EYENGUET MASSANGA 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 28 m², est aménagé en T2, : la pièce de vie princi-
pale n’est pas conforme aux règles d’habitabilité minimales édictées par le règlement sanitaire départemental, 
en termes d’éclairement et de ventilation directs sur l’extérieur. Dans ce cadre, le programme de travaux sur 
les parties privatives est le suivant	: 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Restructuration en T1, avec mise aux normes de l’agencement intérieur en termes d’habitabilité, suivant 

critères du Règlement Sanitaire Départemental, notamment tout ce qui concerne la ventilation, l'éclaire-
ment, les hauteurs et surfaces minimales des pièces principales d’habitation	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, cui-
sine,…)	; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des menuiseries séparant le logement des communs	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des per-

sonnes	;  
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la régle-
mentation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
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- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la restructuration, aux éventuelles re-
prises structurelles et à la création de gaines communes (sol, murs, plafond, revêtements…)	; 

- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 
et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en co-
hérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Restauration et/ou remplacement des contrevents, conformément aux prescriptions réglementaires de 
l’AVAP de Libourne «	secteur du centre historique	» ; 

- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés.  
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Parcelle cadastrale n° CO577 
Adresse 42 rue Victor Hugo, 20 impasse Jules Simon, 33500 LIBOURNE 
Lot n° 5 
Situation dans l’immeuble R+2/JS 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Monsieur Jean Serge LALANNE Madame Marie Joseline LABADIE  

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'améliora-
tion des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne 
Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des profession-
nels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est né-
cessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, sui-
vant les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 22 m², est aménagé en T2 sous rampants, dont les deux 
pièces ne répondent pas aux règles d’habitabilité édictées par le Règlement Sanitaire Départemental, concernant 
les pièces principales d’habitation en termes de surface sous une hauteur sous plafond de 2,20m. 
Est donc à étudier toute modification, y compris modification éventuelle du pan de toiture, permettant de rendre 
conforme ce logement avec le Règlement Sanitaire Départemental	; dans ce cadre, le programme de travaux sur 
les parties privatives est le suivant	: 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Restructuration avec mise aux normes de l’agencement intérieur en termes d’habitabilité, suivant critères 

du Règlement Sanitaire Départemental, notamment tout ce qui concerne la ventilation, l'éclairement, les 
hauteurs et surfaces minimales des pièces principales d’habitation	; 

- Réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipe-
ments sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la régle-
mentation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la restructuration, à la création de 

gaines communes et aux éventuelles reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…)	; 
 

 
 

A défaut de hauteurs sous plafonds suffisantes, le programme de travaux sur les parties privatives est le suivant	: 
 

Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Étude de sa réaffectation en celliers ou combles perdus	; 
- Raccordement des équipements aux gaines techniques communes créées y compris mises aux normes des 

réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité	: 
- Vérification et mise en conformité le cas échéant du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à 

usage d’habitation et les locaux à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines 
communes…)  

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la restructuration, à la création de 

gaines communes et aux éventuelles reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…).	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Nombre de logements 6 à l’état des lieux, 5 au cadastre 
Autres locaux Local commercial / VH  

Local stockage /JS : en cours de transformation en logement  
Nombre de niveaux Corps Victor Hugo	: 4 dont combles 

Corps Jules Simon	: 4 dont cave 
 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur. 
 

Cette parcelle traversante comporte deux corps de bâti, reliés par le volume de l’escalier commun et une cour 
centrale attenante au R+1, couverte par une toiture en onduline.  
La majorité des logements comportent des pièces principales d’habitation ouvrant sur cet espace confiné, ces 
pièces étant insuffisamment éclairées et ventilées sur l’extérieur au niveau R+1. L’aménagement actuel n’est 
d’ailleurs pas conforme en termes de sécurité incendie.  
Dans ce cadre, l’emprise de cette cour est à retraiter, afin d’assurer les bonnes conditions d’éclairement et de 
ventilation continue et directe (sur l’extérieur) de l’ensemble des logements.  
 
En conséquence, les prescriptions sont les suivantes	: 

 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Retraitement de la cour avec suppression de la couverture en polycarbonate et mise en œuvre d'un plancher 

étanche et coupe-feu, à partir du R+1, avec revêtement qualitatif y compris retraitement du système de 
collecte des eaux pluviales	; 

- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont 
séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques 
communes dans l’enveloppe du corps de bâti	;  

- Installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et continue commun	; 
- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 

pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets	;  
 
Sécurité	: 
- Réalisation d’un diagnostic structurel de l’ensemble des bâtis de l’immeuble (murs porteurs, charpentes de 

toiture et de planchers, escaliers…), établi par un Homme de l’art et réalisation de tous les travaux de 
confortement et/ou de remise en état qui s’avéreraient nécessaires ;  
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- Mise aux normes des réseaux (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé etc.) avec la réalisation de gaines 
techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, selon réglementation en vigueur	; 
dépose des nourrices de gaz si non réinstallé ; 

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 
à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	; suppression de 
l’amenée d’air libre entre couloir et cave ; 

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 
de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige ; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Remplacement de l’ensemble des descentes d’eau pluviale	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Étudier un dispositif de protection du soupirail aux intempéries et aux jets d’objets, sans compromettre la 

ventilation de la cave ; 
- Mise en place d’une protection aux pigeons et aux intempéries des œils-de-bœuf, sans compromettre la 

ventilation des combles ; 
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après reprise du cheminement 

des réseaux	;  
 

Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne «	secteur du 
centre historique	» : 
- Retraitement de l’évacuation des eaux pluviales du balcon ; 
- Piquage de tous les enduits ciment et non respirants	; 
- Après traitement des désordres, ravalement complet de la façade rue Victor Hugo, des héberges, des façades 

sur cours et souches de cheminées, avec retrait des réseaux obsolètes et conduits à insérer dans l'enveloppe 
des bâtiments. A l’occasion de ces travaux, le retraitement des dimensions de la fenêtre en héberge, située 
au R+1, est à étudier (sous réserve de l’accord du propriétaire du fond voisin) ;  

- Couronnement de la partie de mur en acrotère côte impasse Jules Simon ; 
- Remise en état et remise en peinture de la devanture en bois ;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades ;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Restauration et/ou remplacement des contrevents existants en bois ; 
- Traitement des vitrines et des enseignes côté rue Victor Hugo	;  
- Traitement qualitatif de l’accès au lot n° 2, côté impasse Jules Simon	;  
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 

 
 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur	;  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 1 
Situation dans l’immeuble Niveau RDC / CORPS « VICTOR HUGO » 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI GAILLARD IMMOBILIER 

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur. 

 
 
Dans le cadre de l’ensemble du programme de travaux, ces locaux doivent faire à minima l’objet des travaux 
suivants :  

 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires	;  
- Selon étude globale, restructuration de l’emprise au RDC, afin de permettre l’aménagement d’un local 

commun dédié aux logements ;  
 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Traitement des vitrines et des enseignes conformément aux prescriptions réglementaires du Site Patrimonial 

Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du 
cœur historique	».  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 2 
Situation dans l’immeuble Niveau RDC-cave / CORPS «	JULES SIMON	» 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SARL A to ME 

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur. 
 

 
 

Ce lot, d’une surface déclarée de 94 m² au cadastre, est en cours de transformation en logement, sans avoir fait 
l’objet des autorisations et déclarations préalables nécessaires (urbanisme, copropriété, propriété voisine).  
La création de ce logement est donc conditionnée par l’obtention de ces diverses autorisations.  
 
Si toutes les autorisations et accords nécessaires sont obtenus et la transformation en logement est donc 
envisageable, l’aménagement prévu doit répondre à minima au programme suivant	:  
 
 

Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Agencement intérieur du logement en termes d’habitabilité, suivant les règles édictées par le Règlement 
Sanitaire Départemental, notamment tout ce qui concerne la ventilation, l'éclairement, les hauteurs et surfaces 
minimales des pièces principales d’habitation, avec	:   
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 

normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, cuisine…) 

avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 
- Mise aux normes du degré coupe-feu des parois séparant le logement des communs et des planchers 

séparant le logement de la cave	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 
- Étude de la privatisation ou affectation d’une emprise de la cour latérale, afin d’améliorer les conditions 

d’habitabilité de ce lot.  
 
Il est rappelé que la cave ne peut être aménagée en surface habitable. 
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Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Restauration et/ou remplacement des fenêtres sur impasse et de la fenêtre sur cour voisine, en bois, afin 

d’assurer l’isolation thermique et phonique du logement, avec dépose complète des cadres et impostes non 
fidèles à l’origine et en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires 
de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique » ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	 

 
 
 
 
En cas de maintien en local d’activité	: 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires	;  
- Selon étude globale, restructuration de l’emprise au RDC, afin de permettre l’aménagement d’un local 

commun dédié aux logements ;  
 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Traitement de l’accès au local côté impasse Jules Simon conformément aux prescriptions réglementaires du 

Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-
AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 3 
Situation dans l’immeuble R+1 CORPS « JULES SIMON » 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Madame Viviane RAMAROZAKA 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement, d’une surface déclarée de 102 m² au cadastre, est structuré en T3. Dans le cadre du programme 
sur parties communes, il est prévu de supprimer la couverture en polycarbonate nuisant au bon éclairement et à la 
bonne ventilation de la chambre 1.  
En conséquence, les prescriptions de travaux sont les suivantes	: 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles le cas échéant (sol, murs, plafond, revêtements…)	; 
- NOTA RAPPEL / travaux sur parties communes : A l’occasion de ces travaux, le retraitement des dimensions 
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de la fenêtre en héberge, est à étudier (sous réserve de l’accord du propriétaire du fond voisin). 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
 

Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 4 
Situation dans l’immeuble R+1 CORPS «	VICTOR HUGO	» 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification Madame Virginie Marie MESPOULET et Monsieur Cyril TERRACHER  

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 48m2 a été aménagé en T3. Les chambres ne répondent pas 
en termes de surface aux règles minimales d’habitabilité et de salubrité édictées par le Règlement Sanitaire 
Départemental.  
Dans le cadre du programme sur parties communes, il est prévu de supprimer la couverture en polycarbonate 
nuisant au bon éclairement et à la bonne ventilation de la chambre 1.  
 
En conséquence, les prescriptions de travaux sont les suivantes	: 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Restructuration en T2, avec mise aux normes suivant les règles édictées par le Règlement Sanitaire 

Départemental, notamment tout ce qui concerne la ventilation, l'éclairement, les hauteurs et surfaces 
minimales des pièces principales d’habitation ; 

- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 
sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…) avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
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Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Reprise du faux plafond pour permettre la restitution côté intérieur des impostes des 3 baies et ce a minima 

sur une profondeur d’environ 1m ;  
- Restauration et/ou remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer 

l’isolation thermique et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles 
à l’origine et en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de 
l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois ; 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 5 
Situation dans l’immeuble R+2 CORPS «	JULES SIMON	» 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification M. Grégoire BORTOLOTTI  

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 100m2, a été visité en 2018 alors qu’il était en travaux. Il n’a 
pu être visité depuis.  
En l’absence d’un état des lieux mis à jour, les prescriptions de travaux sont les suivantes : 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Agencement intérieur du logement en termes d’habitabilité, suivant les règles édictées par le Règlement 

Sanitaire Départemental, notamment tout ce qui concerne la ventilation, l'éclairement, les hauteurs et 
surfaces minimales des pièces principales d’habitation ; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…) avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Vérification du réseau électrique et mise en conformité suivant état constaté ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles le cas échéant (sol, murs, plafond, revêtements…) ; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois ; 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 6 
Situation dans l’immeuble R+2 CORPS «	VICTOR HUGO	» 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI G P TO 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 48m2 est aménagé en T2	; la chambre et la salle d’eau sont 
commandées par la cuisine	; il est préconisé d’étudier une distribution intérieure permettant d’améliorer le 
fonctionnement de l’ensemble, à l’occasion de la création des gaines communes.  
Dans ce cadre le programme de travaux est le suivant	:  
 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs et du 

logement 7 (qualité des menuiseries, qualité de la paroi) ; 
- Vérification du réseau électrique et mise en conformité suivant état constaté ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes (sol, 

murs, plafond, revêtements…) ; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des caissons de volets roulants, des cadres et impostes 
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non fidèles à l’origine et en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions 
réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO902 
Adresse 62 rue Victor Hugo, 4bis impasse Jules Simon à LIBOURNE 
Lot n° 7 
Situation dans l’immeuble R+3 CORPS «	VICTOR HUGO	» 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI JTCD, représentée par Monsieur Thierry DOUROUX 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 53m2 est aménagé en T2 sous rampants.  
Les prescriptions de travaux sont les suivantes :  
 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) avec raccordement au dispositif de ventilation commun créé ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs et du 

logement 6 (qualité des menuiseries, qualité de la paroi) ; 
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles le cas échéant (sol, murs, plafond, revêtements…).  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 7 à l’état des lieux, 6 au cadastre 
Autres locaux  
Nombre de niveaux Corps A : 5 compris cave et combles aménagés, corps B et C : 3 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Cet ensemble bâti comporte plusieurs corps de bâti	:  
- corps A	: bâti cossu sur rue, abritant un escalier ouvragé en pierre, en partie centrale arrière,  
- suivi d’un puits de jour étriqué, abritant des édicules rapportés (pièces d’eau), l’ensemble étant couvert par 

une couverture en polycarbonate,  
- corps B	: bâti à droite de ce puits de jour,  
- corps C	: en fond de parcelle.  
 
A l’état des lieux	:  
- les logements présentent des problèmes divers d’habitabilité, de salubrité et de sécurité,  
- les corps de bâti B et C, en très mauvais état, abritent un logement en duplex désaffecté et délabré, non-

conforme au Règlement Sanitaire Départemental, notamment en termes de ventilation et éclairement 
directs sur l’extérieur	; de même, ce corps de bâti nuit à l’éclairement des logements traversants du corps 
A. 
 

Dans ce cadre, le programme de travaux obligatoire comporte la réhabilitation globale et la restructuration de 
l’immeuble avec un programme de 5 logements OU 1 local d’activité et 4 logements maximum comprenant 
notamment :  
- la restructuration des emprises bâties en fond de parcelle, afin d’agrandir l’emprise de la cour et d’assurer 

ainsi les bonnes conditions d’habitabilité de l’ensemble des logements, avec notamment	:  
o la démolition du corps C   
o la démolition des édicules abritant des pièces d’eau, en emprise sur puits de jour et en enclave sur 

le fond voisin	; 
o la restructuration des plateaux du corps B, 
o en conséquence, la suppression du logement R+1/B -C duplex	; 

- la restructuration du corps de bâti A, avec	:  
o Le réaménagement d’un logement RDC/A/48 avec restitution de l’accès cave depuis les parties 

communes OU le changement de destination pour un local d’activité, avec possibilité d’y 
adjoindre la cave «	48	»	;  
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o La suppression du logement R+3/A et l’étude de l’aménagement de celliers pour les logements	; 
o L’aménagement des logements traversants avec l’emprise du corps B, conservé ; 

 
En conséquence les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Restitution de l’emprise de la cour arrière, afin d’assurer des bonnes conditions d’habitabilité et de salubrité 

de l’ensemble des logements avec	:  
o Suppression du volume du corps C correspondant à l’emprise des celliers	(au RDC)	;  
o Suppression des petits volumes de salles de bains-wc bâtis en emprise sur cour et en enclave sur 

le fond voisin ; condamnation des baies placées sur le mur séparatif ; étude de l’abaissement du 
mur séparatif à 2 à 3m du sol ;  

o Suppression de la structure en polycarbonate couvrant le puits de jour ;  
o Au besoin, création de façade extérieure bordant cette cour, pouvant être exposée à l’air et à 

l’eau	; 
- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont 

séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques 
communes dans l’enveloppe du corps de bâti	;  

- Installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et continue commun de 
l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  

- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 
pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets.  

 
Sécurité	: 
- Vérification des planchers et charpentes et travaux de réfection suivant état	; 
- Mise aux normes des réseaux (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé etc.) avec la réalisation de gaines 

techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, selon la réglementation en vigueur	;  
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	; 
- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 

de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige	; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries des bâtis conservés et travaux de réfection 

suivant état	; 
- Remplacement de l’ensemble des descentes d’eau pluviale	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après reprise du cheminement 

des réseaux	;  
- Traitement qualitatif de la cour restituée, après démolitions	; 

 
Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP «	secteur du cœur 
historique	» : 
- Piquage de tous les enduits ciment et non respirants	; 
- Après traitement des fissures et désordres, ravalement complet des façades, héberges (donnant sur les 

fonds voisins), avec effacement des réseaux ; 
- Retraitement de l’évacuation des eaux pluviales du balcon	; 
- Remise en état et remise en peinture de la devanture en bois	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Restauration et/ou remplacement et/ou restitution des contrevents en bois ; 
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 

 
MURET séparatifs avec le 50-52 rue Fonneuve	: 
- après abaissement et traitement des baies, ravalement complet du muret séparatif	; 
- Couronnement de la tête de mur	;  

 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/A-B/46 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ  

Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  
- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 32m2 est aménagé en T3 avec une pièce noire et une 
chambre non conforme au Règlement Sanitaire Départemental, en termes de ventilation et d’éclairement 
directs sur l’extérieur.  

 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après création de baie sur la cour agrandie	: 
- Restructuration avec une typologie en adéquation avec la surface disponible et avec intégration des pièces 

d’eau dans l’enveloppe du logement	; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…)	; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

- Après vérification des planchers, mise aux normes de l’isolation en sous-face de plancher	; 
 

Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/A/48 et cave 48 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement structuré en «	souplex	» avec cave aménagée, n’est pas conforme au Règlement Sanitaire 
Départemental. 
Dans le cadre du projet global de restructuration, les pièces d’eau bâties en emprise sur cour sont à supprimer. 
Dans ce cadre, deux possibilités sont envisageables	: 
 
En cas de maintien d’un logement	: 
 

Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression de l’accès direct depuis le logement à la cave et après suppression du volume sur cour	: 
- Restructuration en T1, avec intégration des pièces d’eau dans l’enveloppe du logement	; 
- Reprises tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, équipements 

sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 

normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine,…)	; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
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- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 
et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 

 
 
En cas de changement de destination en local d’activité	: 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires	; En aucun cas les réseaux et installations nécessaires 
au local ne pourront être implantés en cour	; 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/A-B/46 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Habitabilité, salubrité et sécurité :  
- Réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, 

équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon une distribution adaptée et 
selon les réglementations en vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 
normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…)	; 

- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 
menuiseries, qualité de la paroi)	; 

- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes	;  
- Mise aux normes des garde-corps existants en adéquation avec le modèle	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Retraitement de l’évacuation des eaux pluviales du balcon	; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/A/48 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 30m2, possède une salle d’eau bâtie sommairement en puits 
de jour. 
Dans le cadre du projet global de restructuration, les pièces d’eau bâties en emprise cour sont à supprimer.  
 

Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression du volume sur cour	: 
- Restructuration en T1, avec intégration des pièces d’eau dans l’enveloppe du logement	; 
- Réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, 

équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 

normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…)	; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes	;  
- Mise aux normes des garde-corps existants en adéquation avec le modèle	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 
 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Retraitement de l’évacuation des eaux pluviales du balcon	; 
- Pose, restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation 

thermique et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine 
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et en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/B-C duplex 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement, aménagé dans les volumes des corps B et C, d’une surface déclarée au cadastre de 52m2, est en 
très mauvais état et n’est pas conforme au Règlement Sanitaire Départemental, notamment en termes de 
ventilation et éclairement directs sur l’extérieur ;  
Dans le cadre du projet global de restructuration, le corps C et les salles d’eau en emprise sur cour doivent être 
supprimés pour permettre l’éclairement des pièces des logements traversants du corps A. 
 

 
En conséquence, ce logement est à supprimer.  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+2/A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, d’une surface déclarée au cadastre de 68m2, est aménagé en T3. Dans le cadre du projet global 
de restructuration, qui inclut la suppression du corps C, le plateau R+2 du corps B est à rattacher à ce 
logement. 

 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
Après suppression du corps de bâti C et création d’une façade avec baie sur cour, après reprises des planchers 
le cas échéant	: 
- Jumelage du plateau restant en corps B et restructuration en T4 OU création d’une toiture terrasse accessible 

pour le logement	; 
- Réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, 

équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en vigueur	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 

normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…)	; 
- Vérification du degré coupe-feu des parois et menuiseries séparant le logement des communs (qualité des 

menuiseries, qualité de la paroi)	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes	;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 
- Il est préconisé de renoncer à l'usage de l'appareil gaz et de la bouteille de gaz. Dans le cas d’un maintien, 

mise en place des bouches de ventilations haute et basse nécessaires et vérification de l’installation en place 
afin qu’elle soit conforme aux normes en vigueur. Aucun stockage de bouteille pleine n'est autorisé	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Pose, restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation 

thermique et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine 
et en cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou des contrevents pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO619 
Adresse 46-48 rue Fonneuve, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+3/A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI ABT DEPREZ 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce logement, non renseigné au cadastre, aménagé en combles, ne répond pas aux règles minimales d’habitabi-
lité édictées par le Règlement Sanitaire Départemental, concernant les pièces principales d’habitation, en termes 
de surface sous une hauteur sous plafond de 2m20. 
 
Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties privatives est le suivant	:   

 
Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Étude de l’aménagement de celliers dédiés aux logements ; 
- Raccordement des équipements aux gaines techniques communes créées y compris mises aux normes des 

réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité	: 
- Vérification et mise en conformité le cas échéant du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à 

usage d’habitation et les locaux à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines 
communes…)	;  

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Vérification des châssis de toit et remplacement au besoin par un ouvrage conforme aux prescriptions 

réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique » ;  
- Rénovation et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, et sur cage d’escalier, 

conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du centre historique ».  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 7 à l’état des lieux, 7 au cadastre 
Autres locaux 1 commerce 
Nombre de niveaux Corps A : 5 compris cave et rampant des duplex, corps B : 3 compris 

rampant des duplex, corps C : 3 compris rampant des duplex 
 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
 

L'ensemble bâti comporte	trois corps de bâti	:  
- l’un sur rue, comprenant un porche sur arcades côté place, et abritant l’emprise d’une petite cour couverte 

avec escaliers,  
- l’autre, central, ouvrant sur une deuxième cour non couverte avec escaliers,  
- et un dernier corps de bâti en fond de parcelle, ouvrant également sur la deuxième cour.  

L’ensemble a été réhabilité récemment, mais avec des points de défaillance non réglés	; en effet, les logements 
présentent des problèmes d’habitabilité variés, induits par les choix d’organisation. 
 
Dans ce cadre, le programme de travaux obligatoire comporte la restructuration de l’immeuble avec	:  
- La mise aux normes des systèmes de circulation, avec	:  

o La suppression du 1er escalier commun et la réintégration d’une cage d’escalier aux normes de 
sécurité en corps B	;  

o La restitution de l’emprise de la première cour à partir du R+1, y compris dépose de la toiture en 
onduline, afin d’assurer les bonnes conditions d’éclairement et de ventilation directs sur l’extérieur 
des pièces d’habitation ouvrant sur celle-ci	;  

- la restructuration des plateaux, avec un programme de maximum 5 logements, ainsi distribués	:  
o La suppression du logement RDC/B, avec problème d’habitabilité, afin d’y aménager la première 

cage d’escalier aux normes et étude de l’aménagement d’un local commun, affecté aux logements 
sur l’emprise restante	;  

o Le jumelage des logements R+1/A et le niveau bas du logement R+1/Bavt duplex avec 
restructuration suivant une typologie adéquate autour de la première cour dégagée	; 

o Le jumelage des logements R+2/A duplex et le niveau haut du logement R+1/Bavt duplex avec 
restructuration suivant une typologie adéquate autour de la première cour dégagée	; 

- Le maintien des autres logements suivant programme de travaux sur parties privatives 
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En conséquence les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Suppression de la structure et du polycarbonate couvrant la cour centrale	; mise en œuvre d’une 

couverture du volume reliant le corps A au corps B, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; 
- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont 

séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques 
communes dans l’enveloppe du corps de bâti	; suppression des réseaux en PVC passant dans la première 
cour. 

- Installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et continue commun de 
l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  

- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 
pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets.  

 
Sécurité	: 
- Réalisation d’un diagnostic structurel du bâti sur arcades, compris cave et héberge arrière du corps A, des 

planchers et charpentes de toit ayant subi les infiltrations, et mise en œuvre des travaux nécessaires	; 
- Suppression des escaliers de la première cour et création d’une cage d’escalier aux normes de sécurités 

en corps B, compris châssis de désenfumage si exigible	; 
- Si la restructuration les impacte, mise aux normes des réseaux (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé 

etc.) avec la réalisation de gaines techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, 
selon réglementation en vigueur	;  

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 
à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	;  

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 
de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; le remplacement des garde-corps contemporains du R+2 donnant sur la 
place devra être étudié ; la pose de garde-corps est à étudier pour les baies palières donnant sur la 
première cour, après retrait des escaliers ; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Suppression des structures de verrière de la deuxième cour ; 
- Maintien d’une ventilation de la cave, protection aux entrées d’eau le cas échéant ; 
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Vérification et remplacement au besoin des descentes d’eau pluviale	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Reprises des sols, parois et plafonds (dont porche) des circulations communes impactées par la 

restructuration ou la reprise des désordres ;  
- Traitement qualitatif étanche de la première cour ; 
- Traitement qualitatif de la deuxième cour ; démoussage des marches d’escalier en pierre ; 

 
Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du 
centre historique » : 
- Reprises après traitement des fissures et désordres suivant diagnostic structurel	; 
- Nettoyage des salissures dues aux infiltrations ; 
- Ravalement complet des héberges suivant état (donnant sur les fonds voisins), avec effacement des 

réseaux ; 
- Retraitement de la façade arrière du corps B, aujourd’hui lambrissée, au niveau RDC, en adéquation avec 

l’usage des locaux créés et avec la façade originelle ; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades ;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Restauration et/ou remplacement des contrevents, en bois ; 
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  

 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur. 
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POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/A avant 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT  

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur. 
 

 
Dans le cadre de l’ensemble du programme de travaux, ces locaux doivent faire a minima l’objet des travaux 
suivants :  
 

Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires ;  
- Aménagement d’un local poubelle propre au local d’activité ; ce local pourra prendre une part de l’emprise 

du logement RDC/B supprimé ; 
 

Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…) ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Finitions après restructuration et reprises structurelles. 
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OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/B 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 24 m², souffre d’un éclairement insuffisant de par sa 
situation, le rendant non conforme au Règlement Sanitaire Départemental. En conséquence, son affectation en 
habitation ne peut pas perdurer et est à supprimer. Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties 
privatives est le suivant	:   

 
Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Restructuration de l’emprise au RDC, afin de permettre l’aménagement d’une cage d’escalier aux normes, 

desservant l’ensemble des logements des corps de bâti A, le restant de l’emprise pouvant être aménagée 
en locaux communs dédiés aux logements	et/ou local poubelle, dédié au local d’activité ; 

- Raccordement des équipements des locaux communs éventuellement créés aux gaines techniques 
communes créées y compris mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires	;  

 
Sécurité	: 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)  
 

Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Retraitement de la façade arrière du corps B, aujourd’hui lambrissée, au niveau RDC, en adéquation avec 

l’usage des locaux créés et avec la façade originelle	; 
- Retraitement des accès et des baies conforment aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « 

secteur du centre historique ». 
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OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble RDC/C 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes (sol, 

murs, plafond, revêtements…)	; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil.  
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PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/A et R+1/B avant duplex – niveau bas 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 
 

Les logements situés au R+1, corps de bâti A et B, ne sont pas conformes au Règlement Sanitaire Départemental	:  
- Le logement R+1/A, d’une surface déclarée au cadastre de 54 m², est organisé en T3 et comporte une pièce 

noire et une pièce non éclairée ni ventilée directement sur l’extérieur	;  
- Le logement R+1/Bavant, d’une surface déclarée au cadastre de 37 m², est organisé en loft duplex, 

insuffisamment ventilé et éclairé sur l’extérieur.  
 
Le programme de travaux sur les parties communes prévoit la suppression des escaliers et de la couverture de la 
première cour et la réintégration d’une cage d’escalier aux normes de sécurité en corps B, afin d’assurer les 
bonnes conditions de ventilation et d’éclairement direct sur l’extérieur des pièces sur cour. 
 
Au vu des modifications ci-dessus, l’emprise du logement situé au R+1/Bavant, est impactée et réduite.  
Au vu de l’exiguïté de la cour, et du vis-à-vis prégnant entre la façade arrière du corps A et la façade avant du 
corps B, ces deux logements sont à jumeler au niveau R+1. 
 
Dans ce cadre, le programme est le suivant : 
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
- Jumelage des deux plateaux et restructuration en T3 ou en T4 suivant les surfaces, les hauteurs et les 

possibilités d’éclairement direct ; 
- Après reprises structurelles le cas échéant, réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, 

plomberie, ventilation, chauffage, équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, 
selon les réglementations en vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…) ; 

- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 
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personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble ; la pose de garde-corps est à étudier pour les 
baies palières donnant sur la première cour, après retrait des escaliers ; 

- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés. 
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OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/Barr duplex 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 
 
 

Le logement R+1/B arrière, d’une surface déclarée au cadastre de 37 m², est organisé en T3 duplex. Les deux 
chambres présentent des hauteurs sous plafond insuffisantes. Le séjour présente un éclairement très médiocre. 
Le logement subit des infiltrations. 

 
De plus, le programme de travaux sur parties communes prévoit la suppression des escaliers et de la couverture 
de la première cour et la réintégration d’une cage d’escalier aux normes de sécurité en corps B, afin d’assurer les 
bonnes conditions de ventilation et d’éclairement direct sur l’extérieur des pièces sur cour. 
 
Au vu des modifications ci-dessus, l’emprise de ce logement peut être impactée et réduite.  
Dans ce cadre, le programme est le suivant : 

 
 
Habitabilité et salubrité :  
- Restructuration du logement en T1, avec mezzanine non cloisonnée, dont les dimensions devront être 

revues pour permettre à la lumière zénithale des vélux d’éclairer l’ensemble du volume	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Mise aux normes de l’escalier ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
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Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles sur charpente (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/C duplex 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   

 
Le logement R+1/C, d’une surface déclarée au cadastre de 39 m², est organisé en T2 duplex. La chambre 
présente un éclairement assez faible.  

 
Habitabilité et salubrité :  
- Étude de l’implantation d’un petit châssis en toiture pour améliorer l’éclairement de la chambre ; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine …) ; 
 

Sécurité : 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes (sol, 

murs, plafond, revêtements…) ; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés.  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CO 461 
Adresse 21 Place Abel Surchamp, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+2/A duplex et R+1/B avant duplex – niveau haut 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI BAKRI HABITAT 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vi-

gueur concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, 
arrêtés, Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD), à la circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 
d'amélioration des bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 
(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des 
professionnels agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur.   
 
 

Le logement R+2/A, d’une surface déclarée au cadastre de 64 m², est organisé en T3 duplex. Il comporte une 
pièce non ventilée ni éclairée directement sur l’extérieur.  
 
De plus, le programme de travaux sur parties communes prévoit la suppression des escaliers et de la couverture 
de la première cour et la réintégration d’une cage d’escalier aux normes de sécurité en corps B, afin d’assurer les 
bonnes conditions de ventilation et d’éclairement direct sur l’extérieur des pièces sur cour. 
 
Au vu des modifications ci-dessus, l’emprise du logement situé au R+1/Bavant, est impactée et réduite.  
Au vu de l’exiguïté de la cour, et du vis-à-vis prégnant entre la façade arrière du corps A et la façade avant du 
corps B, ces deux plateaux (R+2 avant et mezzanine du duplex R+1/Bavant) sont à jumeler au niveau R+2. 
 
Dans ce cadre, le programme est le suivant : 
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
- Jumelage des deux plateaux et restructuration en T3 ou en T4 suivant les surfaces, les hauteurs et les 
possibilités d’éclairement direct ; 
- Après reprises structurelles le cas échéant, réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, 

plomberie, ventilation, chauffage, équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, 
selon les réglementations en vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; le remplacement des garde-corps 
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contemporains du R+2 donnant sur la place devra être étudié ; la pose de garde-corps est à étudier pour 
les baies palières donnant sur la première cour, après retrait des escaliers ; 

- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la restructuration, aux reprises 

structurelles le cas échéant et à la création de gaines communes (sol, murs, plafond, revêtements…)	; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Restauration et/ou remplacement des contrevents, conformément aux prescriptions réglementaires de 

l’AVAP de Libourne «	secteur du centre historique » ; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 5 à l’état des lieux, 5 au cadastre 
Autres locaux 1 commerce avec arrière-boutique à l’état des lieux, 2 locaux divers au 

cadastre 
Nombre de niveaux Corps A : 5 compris cave et mezzanine, corps B : 3 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   

 
 

L'ensemble bâti comporte un corps de bâti sur rue, avec cage d’escalier donnant sur cour, un système de 
coursives sur l’emprise de cette cour, desservant la partie arrière et un corps de bâti en fond de parcelle. 
L’ensemble présente des problèmes :  
- structurels : affaissements et fissures 
- d’habitabilité des logements : les conditions d’éclairement naturel sont insuffisantes, pour des pièces 

principales d’habitation, notamment celles en fond de parcelle et celles ouvrant sur la cage d’escalier 
(chambres noires).   
 

Dans ce cadre, le programme de travaux obligatoire comporte la réhabilitation globale avec restructuration de 
l’emprise de la cour et du bâti arrière, afin d’assurer les bonnes conditions d’habitabilité pour tous les logements 
en termes d’éclairement, conforment au Règlement Sanitaire Départemental	: 
- le jumelage des logements du corps B en un logement duplex 
- la suppression des coursives bois et la recréation d’une unique coursive d’accès non couverte au R+1 
- la recomposition interne des logements 

 
En conséquence, les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Suppression des coursives en emprise sur cour, création d’une coursive extérieure non couverte à niveau 

R+1 et étude de l’abaissement de l’héberge à environ 2m de hauteur par rapport à la coursive, avec 
couronnement de la tête de mur ; 

- Étude de la pose de petit châssis de toit ; Étude de l’agrandissement de la baie en héberge arrière du 
corps B, après vérification et régularisation des servitudes de prises de vues sur la/les parcelles voisines ; 

- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont 
séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques 
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communes dans l’enveloppe du corps de bâti	; raccord à l’égout si non existant	; 
- Mise en bon fonctionnement ou remplacement, pour le corps A, du système de ventilation efficace et 

continue commun de l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  
- Installation pour le corps B d’un système de ventilation efficace et continue commun de l’ensemble des 

pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  
- Étude de l’aménagement d’un local commun, au RDC, arrière, pouvant être affecté au rangement des 

vélos/poussettes ou pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets.  
 
Sécurité	: 
- Désencombrement de la cour ; 
- Réalisation d’un diagnostic structurel de l’ensemble des bâtis de l’immeuble (murs porteurs, charpentes de 

toiture et de planchers, escaliers…) ; 
- Mise aux normes des réseaux (électricité, gaz, téléphone, télé etc.) avec la réalisation de gaines techniques 

communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, selon réglementation en vigueur	; dépose des 
nourrices de gaz si abandonné ; 

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 
à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	; Mise en conformité 
du degré coupe-feu entre cave et communs (colmatage marches, porte d’accès) ; vérification du degré 
coupe-feu des menuiseries des logements sur cage d’escalier et remplacement le cas échéant ; 

- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 
personnes, en adéquation avec l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige ; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Suppression des anciens éléments serruriers de verrière de la cour centrale ; 
- Suppression complète du boisseau de cuisine remontant en cour et réintégration dans l’enveloppe du corps 

A avec la réalisation d’une gaine technique jusqu’en toiture et réalisation d’une cheminée en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	;  

- Suppression des bouches de ventilation situées au-dessus de l’entrée du corps B, et réintégration dans 
l’enveloppe du corps B avec la réalisation d’une gaine technique jusqu’en sortie de toit adéquate à 
l’architecture de l’immeuble	;  

- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Remplacement de l’ensemble des descentes d’eau pluviale	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Retraitement qualitatif des sols, marches, parois et plafonds du couloir et de la cage d’escalier et du 

couloir après reprises structurelles	;  
 

Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur du 
centre historique » : 
- Piquage de tous les enduits ciment et non respirants des façades sur cour et héberges	; 
- Après traitement des fissures et désordres, après suppression des coursives, ravalement complet des 

façades sur cour, héberges (donnant sur les fonds voisins), avec effacement des réseaux ; 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades	; sur rue, remplacement des fenêtres PVC par des menuiseries en bois	; 
pour la cage d’escalier, étudier l’opportunité du maintien de châssis vitrés ou de pose de châssis ventilés, 
en fonction du projet développé pour les logements du corps A ; 

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  

 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur. 

 
  

page n° 67 / document n° 3



6 rue Thiers à Libourne  / Page 3 sur 11 

 
CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble Corps A et B RDC et cave 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Dadek, Prince, MOUKOUMBOUKA et Madame Tania, Carine, 
MOUKOUMBOUKA 

 
Les locaux sont concernés par les travaux liés aux parties communes et aux logements.  
L’immeuble doit répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	: 

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb 
et des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, 
suivant les réglementations en vigueur. 
 

 
Dans le cadre de l’ensemble du programme de travaux, ces locaux doivent faire a minima l’objet des travaux 
suivants :  

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements des différents locaux aux gaines techniques communes créées y compris 

mises aux normes des réseaux intérieurs nécessaires ;  
- Aménagement d’un local poubelle propre au local d’activité. 

 
Sécurité : 
- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 

à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, verrières, gaines communes…) ; Mise en 
conformité du degré coupe-feu entre cave et communs (colmatage marches, porte d’accès)	; 

- Vérification des réseaux gaz et électrique et mise en conformité suivant état constaté ; 
 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Suppression complète du boisseau de cuisine remontant en cour et réintégration dans l’enveloppe du 

corps A avec la réalisation d’une gaine technique jusqu’en toiture et réalisation d’une cheminée en 
adéquation avec l’architecture de l’immeuble	;  

- Traitement des vitrines et des enseignes conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique ». 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1 / A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Dadek, Prince, MOUKOUMBOUKA et Madame Tania, Carine, 
MOUKOUMBOUKA 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit T2 n’est pas conforme au Règlement Sanitaire Départemental, la chambre étant insuffisamment éclairée 
et ventilée sur l’extérieur. En conséquence, le programme est le suivant	: 
 
Habitabilité et salubrité :  
Après reprises structurelles le cas échéant et après créations des gaines dont celle pour le boisseau de cuisine, 
restructuration pour rendre le logement conforme au Règlement Sanitaire Départemental en termes 
d’éclairement et ventilation directs sur l’extérieur.  
 
Dans ce cadre : 
- Restructuration du logement en T1, en privilégiant l’implantation de pièces d’eau côté cage d’escalier ; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises aux 

normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en bon fonctionnement ou remplacement du système de ventilation efficace et continue des pièces 

d’eau (salle de bains, WC, cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des menuiseries séparant le logement des communs et remplacement le 

cas échéant ; 
- Mise en conformité de l’installation électrique ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

technique et suite aux éventuels travaux de reprise structurelle (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+1/B et R+2/B 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Dadek, Prince, MOUKOUMBOUKA et Madame Tania, Carine, 
MOUKOUMBOUKA 

 
 

Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  
- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

 
Ces petits logements ne sont pas conformes au Règlement Sanitaire Départemental, les alcôves étant 
insuffisamment éclairées et ventilées sur l’extérieur	; de plus, les pièces de vie comportent une surface habitable 
exigüe.  
Le volume des coursives, participant à l’assombrissement du corps arrière, doit être restructuré suivant le 
programme sur parties communes.  
En conséquence, le programme est le suivant	: 
 
Habitabilité et salubrité :  
Après reprises structurelles le cas échéant et après créations des gaines, restructuration en duplex pour rendre 
le logement conforme au Règlement Sanitaire Départemental en termes d’éclairement et ventilation directs sur 
l’extérieur. 
 
Dans ce cadre : 
- Restructuration du corps arrière, avec l’aménagement d’un seul logement en T2 duplex ; étude de la pose 

de petit châssis de toit	; après vérification et régularisation des servitudes de prises de vues sur la/les 
parcelles voisines, étude de l’agrandissement de la baie en héberge arrière du corps B	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine,) ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du réseau électrique et mise en conformité suivant état constaté ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes ;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 
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Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes (sol, 

murs, plafond, revêtements…) ; la restructuration, aux reprises structurelles et aux modifications de baies 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés. 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 

 
Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+2 / A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Dadek, Prince, MOUKOUMBOUKA et Madame Tania, Carine, 
MOUKOUMBOUKA 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit T2 n’est pas conforme au Règlement Sanitaire Départemental, la chambre étant insuffisamment éclairée 
et ventilée sur l’extérieur. En conséquence, le programme est le suivant	: 

 
Habitabilité et salubrité :  
Après reprises structurelles le cas échéant et après créations des gaines dont celle pour le boisseau de cuisine, 
restructuration pour rendre le logement conforme au Règlement Sanitaire Départemental en termes 
d’éclairement et ventilation directs sur l’extérieur.  
 
Dans ce cadre : 
- Restructuration du logement en T1, en privilégiant l’implantation de pièces d’eau côté cage d’escalier	; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en bon fonctionnement ou remplacement du système de ventilation efficace et continue des pièces 

d’eau (salle de bains, WC, cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des menuiseries séparant le logement des communs et remplacement le 

cas échéant ; 
- Mise en conformité de l’installation électrique ; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes	;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur ; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

technique et suite aux éventuels travaux de reprise structurelle (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN43 
Adresse 6 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet 
Situation dans l’immeuble R+3 / A 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification 

Monsieur Dadek, Prince, MOUKOUMBOUKA et Madame Tania, Carine, 
MOUKOUMBOUKA 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Ce logement aménagé en loft duplex présente des problèmes de sécurité, dont structurels, et a subi des 
infiltrations depuis le toit. En conséquence, le programme est le suivant	: 
 
Habitabilité et salubrité :  
Après travaux sur parties communes, reprises structurelles le cas échéant et après créations des gaines dont 
celle pour le boisseau de cuisine : 
- Étude de restructuration suivant emplacement des gaines communes ; 
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Mise en place du système de ventilation efficace et continue des pièces d’eau (salle de bains, WC, 

cuisine…) ; 
 

Sécurité : 
- Vérification du degré coupe-feu des menuiseries séparant le logement des communs et remplacement le 

cas échéant	; 
- Vérification de l’installation électrique et mise en conformité le cas échéant	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes	;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 
 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

technique et suite aux éventuels travaux de reprise structurelle (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés.  

page n° 76 / document n° 3



Dossier  préalab le déc larat ion  d ’ut i l i té  publ ique  
                     Opérations de Restauration Immobilière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMMEUBLE : 52 RUE THIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

page n° 77 / document n° 3



52 rue Thiers à Libourne / Page 1 sur 10 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Nombre de logements 8 à l’état des lieux et 8 au cadastre 
Autres locaux  
Nombre de niveaux 4 dont combles 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Cet immeuble comporte des petits logements, cumulant des problèmes d’habitabilité, compte tenu de la 
configuration de certains logements et de leur état. Afin d’améliorer les conditions globales d’habitabilité, cet 
immeuble doit faire l’objet d’une restructuration avec un programme maximum de 5 logements, comprenant 
notamment	: 
- la suppression du logement n° 1 (RDC/rue) et l’étude de l’aménagement de locaux communs	;  
- la suppression du logement n° 8 sous combles, ce dernier faisant l’objet d’un arrêté d’impropre à 

l’habitation	;  
- le jumelage des logements 2 et 3 (RDC/cour) avec privatisation de la cour centrale au RDC. 

 
En conséquence les prescriptions sont les suivantes	: 
 
Habitabilité	et salubrité : 
 
- Dans le cadre de la suppression du logement 1 (suivant n° indiqué sur fiche EDL), étude préconisée de 

l’aménagement de locaux communs (poubelles, vélos…)	; 
- Dans le cadre du jumelage des logements 2 et 3 (suivant n° indiqué sur fiche EDL), privatisation du couloir 

arrière, afin d’optimiser la surface habitable du nouveau logement	ainsi recréé et attribution de la cour 
centrale, avec retraitement des ouvertures et des façades ouvrant sur cet espace	;  

- Dans le cadre de la suppression du logement sous combles, étude de l’aménagement de cette emprise en 
celliers	;  

- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont 
séparation des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques 
communes dans l’enveloppe du corps de bâti	;  

- Mise aux normes ou installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et 
continue commun de l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …)	;  
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Sécurité	: 
- Vérification des réseaux (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé etc.) et mise aux normes le cas 

échéant avec la réalisation de gaines techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de 
bâtiment, selon réglementation en vigueur	;  

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux 
à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…)	;  

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, 
de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec 
l’architecture de l’immeuble	; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige	; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Vérification de la verrière et remplacement au besoin par un ouvrage conforme à l’AVAP de Libourne 

«	secteur du centre historique	» ; 
- Vérification des châssis de toit et remplacement au besoin par un ouvrage conforme à l’AVAP de Libourne 

«	secteur du centre historique	» ; 
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état	; 
- Remplacement de l’ensemble des descentes d’eau pluviale	;  
- Vérification et ravalement des souches de cheminées	;  
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après reprises du cheminement 

des réseaux et des traitement coupe-feu	;  
- Dans le cadre du jumelage des logements n° 2 et 3, suppression du mur séparatif et traitement qualitatif de 

la cour	; 
 

Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires conforme à l’AVAP de Libourne 
«	secteur du centre historique	» : 
- Piquage de tous les enduits ciment et non respirants	; 
- Après traitement des fissures et désordres le cas échéant, ravalement complet des façades, héberges 

(donnant sur les fonds voisins), avec effacement des réseaux ; 
- Remise en état et remise en peinture de la devanture en bois	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades ;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou la repose de contrevents pour les pièces de 
sommeil	; 

- Restauration et/ou remplacement des contrevents, en bois ;  
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 

 
MURET séparatifs	: 
- Suivant état, démoussage – lavage, enduit si nécessaire, et couronnement de la tête de mur	;  

 
Rénovation énergétique	:  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur.	 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 1 
Situation dans l’immeuble RDC/rue 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 20 m², souffre d’une faible habitabilité	: la pièce de vie, 
étroite, d’environ 10m2 s’ouvre côté rue. En conséquence, il doit être supprimé.  
 
Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties privatives est le suivant	:   

 
Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 

pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets	;  
- Raccordement des équipements aux gaines techniques communes créées y compris mises aux normes des 

réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité	: 
- Vérification et mise en conformité le cas échéant du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à 

usage d’habitation et les locaux à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines 
communes…) ; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Retraitement des accès et des baies conforment aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 

«	secteur du centre historique	»	; 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 2 et 3 
Situation dans l’immeuble RDC A/cour et RDC/B 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

 
Logements n° 2 et 3 (suivant fiche EDL)	: restructuration suivant programme énoncé pour les parties communes, 
avec jumelage des logements, afin d’aménager un seul logement, selon une typologie en adéquation avec la 
surface disponible et les possibilités d’éclairement. 

 
Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties privatives est le suivant	:   
 
Habitabilité, salubrité et sécurité :  
- Jumelage des deux logements avec privatisation du couloir arrière, afin d’optimiser la surface habitable du 

nouveau logement ainsi recréé et attribution de la cour centrale, avec retraitement des ouvertures et des 
façades ouvrant sur celle-ci	;  

- Réhabilitation tous corps d’état (isolation, plâtrerie, électricité, plomberie, ventilation, chauffage, 
équipements sanitaires, peinture, revêtements de sols…) du logement, selon les réglementations en 
vigueur	; 

- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 
aux normes des réseaux intérieurs ; 

- Mise en place d’un dispositif de ventilation continue et efficace des pièces d’eau (salle de bains, WC, 
cuisine…)	; 

- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 
 

Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 
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Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs pour les pièces de sommeil	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	  
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 4 
Situation dans l’immeuble R+1/rue 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Pose des entrées d’air nécessaires au dispositif de ventilation continue et efficace	; 

 
Sécurité : 
- Mise aux normes du réseau électrique	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes	;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de 
Libourne « secteur du centre historique »	;  

- Restauration et/ou remplacement des contrevents	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois	; 
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CONCESSION D’AMENAGEMENT  

«	CŒUR DE BASTIDE	»  
POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 

2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 5 
Situation dans l’immeuble R+1/cour 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   

 
Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Pose des entrées d’air nécessaires au dispositif de ventilation continue et efficace	; 

 
Sécurité : 
- Vérification de l’installation électrique et mise aux normes le cas échéant	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou la repose de contrevents pour les pièces de 
sommeil	; 

- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	 

  

page n° 84 / document n° 3



52 rue Thiers à Libourne / Page 8 sur 10 

CONCESSION D’AMENAGEMENT  
«	CŒUR DE BASTIDE	»  

POUR LA REQUALIFCATION URBAINE DU CENTRE HISTORIQUE DE LIBOURNE 
2021-2031  

Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 6 
Situation dans l’immeuble R+2/rue 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
- Pose des entrées d’air nécessaires au dispositif de ventilation continue et efficace	; 

 
Sécurité : 
- Vérification de l’installation électrique et mise aux normes le cas échéant	; 
- Mise en place, pour toute baie, de tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des 

personnes	;  
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des contrevents	; 
- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	 
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2021-2031  
Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  

 
OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 7 
Situation dans l’immeuble R+2/cour 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 
 

Habitabilité et salubrité :  
- Raccordement des équipements du logement aux gaines techniques communes créées y compris mises 

aux normes des réseaux intérieurs ; 
 

Sécurité : 
- Vérification de l’installation électrique et mise aux normes le cas échéant	; 
- Mise en place d'un détecteur d'incendie aux normes en vigueur	; 

 
Rénovation énergétique	: 
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe du logement et des performances énergétiques 

des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à l’occasion des travaux réalisés suivant la 
réglementation thermique en vigueur	; 

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Réalisation de tous les travaux de remise en état nécessaires suite à la création de gaines communes et 

aux reprises structurelles (sol, murs, plafond, revêtements…)	;  
- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique 

et phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en 
cohérence de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne 
« secteur du centre historique »	;  

- Étudier la possibilité d’y associer des volets intérieurs ou la repose de contrevents pour les pièces de 
sommeil	; 

- Mise en peinture des éléments serruriers et ferronneries posés ou conservés	;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois.	 
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OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
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PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN556 
Adresse 52 rue Thiers à LIBOURNE 
Logement n° 8 
Situation dans l’immeuble R+3 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI LES CARBONNIERES 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir	:  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des 
bâtiments existants, aux décrets «	logement décent	», au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise 
en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) «	secteur du cœur historique	». 	 
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur 
soient intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

Ce petit logement, d’une surface déclarée au cadastre de 15 m², est aménagé en combles et n’est pas conforme 
au Règlement Sanitaire Départemental en termes surface avec une hauteur de 2m20. Il a fait l’objet d’un arrêté 
d’impropre à l’habitation le 6 février 2018. En conséquence, il doit être supprimé.  
 
Dans ce cadre, le programme de travaux sur les parties privatives est le suivant	:   

 
Habitabilité	et salubrité : 
- Suppression du logement, retrait des équipements sanitaires	; 
- Etude de l’aménagement de celliers dédiés aux logements	; 
- Raccordement des réseaux aux gaines techniques communes créées y compris mises aux normes des 

réseaux intérieurs nécessaires	;  
 

Sécurité	: 
- Vérification et mise en conformité le cas échéant du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à 

usage d’habitation et les locaux à usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines 
communes…)  

 
Entretien général de l’immeuble et altération des éléments patrimoniaux : 
- Vérification des châssis de toit et de la petite fenêtre en héberge et remplacement au besoin par un ouvrage 

conforme à l’AVAP de Libourne «	secteur du centre historique	».  
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IMMEUBLE : 77 RUE THIERS 
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Document préalable à la Déclaration d’Utilité Publique  
 
 

OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 
FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES COMMUNES 

 
Parcelle cadastrale n° CN 528 
Adresse 77 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Nombre de logements 6 au cadastre ; 5 à l’état des lieux 
Autres locaux  
Nombre de niveaux 4 au cadastre 

 
L’immeuble et les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir :  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des bâtiments 
existants, aux décrets « logement décent », au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise en Valeur 
de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) « secteur du cœur historique ».   
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur soient 
intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

L’immeuble n’a pu être visité lors des études préalables réalisées dans le cadre des Operations de Restauration 
Immobilier (ORI) du fait du refus de son propriétaire.  
Le programme de travaux qui suit revêt donc un caractère provisoire. Il est établi sur la base des rapports de visite 
suivants :  

- rapport du 14/02/20 et du 22/02/20, réalisés par le service d’hygiène et de santé de la Ville de Libourne, 
- rapport du 04/06/21 du service habitat de la CALI dans le cadre du permis de louer 
- rapport de constatation suite saisine de mise en sécurité du 28/09/21 dressé par Epure studio pour le compte 

de la ville de Libourne 
- rapport du 17/05/22 du service habitat de la CALI dans le cadre du permis de louer 

 
L’ensemble soulevant des problèmes avérés de structure, de salubrité et d’habitabilité.  

 
- ainsi que des deux rapports suite saisine de levée de péril du 14/12/21, dont réserves, période 1,  dressé par 

Epure studio. 
 
InCité reste à la disposition du propriétaire, afin d’organiser une visite complète à sa convenance, avec un Homme 
de l’Art habilité à cet effet, et de préciser si nécessaire, le programme de travaux à mettre en œuvre pour répondre 
aux objectifs énoncés ci-dessus. 
Si une telle visite ne pouvait être organisée, il serait conclu que l’immeuble ne répond pas à ces différents 
objectifs. 

 
Suivant les différentes visites préalables, l’immeuble comporte :  
- un corps de bâti A, sur rue, abritant 4 logements, et une pièce du logement RDC/B 
- un corps de bâti B, constitué de petits bâtis hétéroclites construits sur l’emprise des cours arrière, abritant 

un logement non-conforme aux règles d’habitabilité édictées par le Règlement Sanitaire Départemental. 
En conséquence, cet immeuble doit faire l’objet d’une restructuration avec :  
- la restitution des cours et l’étude d’une restructuration des bâtis pour rendre le logement RDC/B aux normes ; 
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OU à défaut, 
- la restitution totale des cours, avec démolition de tous les bâtis arrières 
 

 
 
Dans ce cadre, à ce stade de connaissance de l’immeuble, le programme de travaux sur les parties communes 
comporte :  
 

Habitabilité et salubrité : 
- Suppression de la verrière de la cour et restructuration des bâtis pour les besoins du logt RDC/B ; 
- Mise aux normes des réseaux d’adduction d’eau, d’eaux pluviales, d’eaux usées et eaux vannes (dont séparation 

des eaux usées et eaux vannes des eaux pluviales) avec réalisation de gaines techniques communes dans 
l’enveloppe du corps de bâti ;  

- Installation pour chaque corps de bâtiment d’un système de ventilation efficace et continue commun de 
l’ensemble des pièces humides du ou des logements (WC, salles d’eau, cuisine …) ;  

- Étude de l’aménagement d’un local commun, pouvant être affecté au rangement des vélos/poussettes ou 
pouvant être utilisé à terme pour le tri de déchets. 

 
Sécurité : 
- Réalisation d’un diagnostic structurel de l’ensemble des bâtis de l’immeuble (murs porteurs, charpentes de 

toiture et de planchers, escaliers…) ; 
- Vérification des réseaux et mise aux normes le cas échéant (électricité, gaz si réinstallé, téléphone, télé etc.) 

avec la réalisation de gaines techniques communes dans l’enveloppe de chaque corps de bâtiment, selon 
réglementation en vigueur ;  

- Mise en conformité du degré coupe-feu entre les locaux autres que ceux à usage d’habitation et les locaux à 
usage d’habitation (sous-face des planchers, parois, ouvrants, gaines communes…) ; suppression de 
l’amenée d’air libre entre couloir et pièce du logt RDC/B ; isolation au feu entre cave et rez-de-chaussée ; 

- Vérification des scellements de tous les garde-corps d’origine conservés. Mise en place, pour toute baie, de 
tout garde-corps ou barre d’appui nécessaire à la sécurité des personnes, en adéquation avec l’architecture 
de l’immeuble ; 

- Mise en place d’un châssis de désenfumage si la réglementation incendie l’exige ; 
 

Entretien général de l’immeuble et éléments patrimoniaux à préserver :  
- Rénovation de la verrière sur cage d’escalier ou remplacement par un ouvrage conforme à l’AVAP de 

Libourne « secteur du centre historique » ; 
- Vérification de l’ensemble des couvertures et des zingueries et travaux de réfection suivant état ; 
- Vérification de l’ensemble des descentes d’eau pluviale et travaux de réfection suivant état ; 
- Vérification et ravalement des souches de cheminées ;  
- Retraitement des sols, parois et plafonds de la cage d’escalier et du couloir après reprise du cheminement 

des réseaux et traitement des désordre structurels ;  
- Traitement qualitatif des cours ; 

 
Façades : 
Réalisation des travaux conformément aux prescriptions réglementaires de à l’AVAP de Libourne « secteur du 
centre historique » : 
- Piquage de tous les enduits ciment et non respirants ; 
- Après traitement des fissures et désordres le cas échéant, ravalement complet des façades, héberges (donnant 

sur les fonds voisins), murs mis à nu suite aux démolitions, avec effacement des réseaux ; couronnement des 
têtes de mur ;  

- Restauration et/ou remplacement des menuiseries extérieures, en bois, afin d’assurer l’isolation thermique et 
phonique des logements, avec dépose complète des cadres et impostes non fidèles à l’origine et en cohérence 
de style avec les façades, conformément aux prescriptions réglementaires de l’AVAP de Libourne « secteur 
du centre historique » ;  

- Restauration et/ou remplacement des contrevents en bois ;  
- Après mise au norme, remise en peinture des éléments serruriers et ferronneries ;  
- Mise en peinture de toutes menuiseries bois ; 

 
Rénovation énergétique :  
- Amélioration des performances thermiques de l’enveloppe de tous les corps de bâtiment abritant des 

logements et des performances énergétiques des équipements et/ou systèmes installés ou remplacés à 
l’occasion des travaux réalisés conformément à la réglementation thermique en vigueur.  
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OPERATION DE RESTAURATION IMMOBILIERE 

FICHE DE PRESCRIPTION DE TRAVAUX  
 

PROGRAMME DE TRAVAUX SUR PARTIES PRIVATIVES 
 

Parcelle cadastrale n° CN 528 
Adresse 77 rue Thiers, 33500 LIBOURNE 
Lot n° Sans objet  
Situation dans l’immeuble RDC, R+1, R+2 et R+3 
Nom du propriétaire à la 
date de la notification SCI 77 RUE THIERS représentée par M. Eric et Maria ALLEMANDOU 

 
Les logements doivent répondre après travaux aux objectifs de la DUP à savoir :  

- satisfaire aux normes d’habitabilité, de salubrité, et de confort des logements  (RSD / CCH / décrets logement décent)  
- répondre aux conditions de sécurité vis-à-vis de leurs occupants et du domaine public 
- répondre aux exigences réglementaires du Plan Local de l’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable – SPR, 

(ancienne Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) 
- répondre aux enjeux du bâtiment durable et de la rénovation énergétique suivant la  réglementation thermique en vigueur 

concernant les constructions existantes 
 

Tous les travaux entrepris devront l'être conformément aux règles de l'art, Documents techniques Unifiés (DTU), normes, lois, arrêtés, 
Code de l'Urbanisme, Code de la Construction et de l'Habitation, Code de la Santé, Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à la 
circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou d'amélioration des bâtiments 
existants, aux décrets « logement décent », au règlement du Site Patrimonial Remarquable – SPR, (ancienne Aire de Mise en Valeur 
de l'Architecture et du patrimoine-AVAP) « secteur du cœur historique ».   
 
Toutes découvertes d’éléments historiques et/ou archéologiques doivent être signalées aux services compétents de la Direction 
Régionale de l’Action Culturelle (DRAC) afin que les éventuelles mesures de protection, de conservation et/ou de mise en valeur soient 
intégrées dans les travaux qui sont par ailleurs à entreprendre. 
 
La conformité des travaux afférents aux règles de santé et sécurité devra faire l’objet d’attestations établies par des professionnels 
agréés. 
Il est rappelé au propriétaire et/ou porteur de projet, que l’immeuble devant faire l’objet d’une réhabilitation globale, il est 
nécessaire de réaliser les diagnostics obligatoires avant travaux (concernant principalement le repérage de l’amiante, du plomb et 
des termites), afin d’identifier la présence éventuelle de ces matériaux et atteintes au bâti et de les traiter en conséquence, suivant 
les réglementations en vigueur.   
 

 
 
 
 
Les logements n’ont pu être visités lors des études préalables réalisées dans le cadre des Operations de 
Restauration Immobilier (ORI) du fait du refus du propriétaire de l’immeuble. 
InCité reste à la disposition du propriétaire, afin d’organiser cette visite à sa convenance, avec un Homme de l’Art 
habilité à cet effet, et de préciser si nécessaire, le programme de travaux à mettre en œuvre pour répondre aux 
objectifs énoncés ci-dessus. 
Si une telle visite ne pouvait être organisée, il serait conclu que les logements ne répondent pas à ces différents 
objectifs. 
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DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 

 

VILLE DE LIBOURNE 

 

 

 

 

11-13 rue Orbe 

 

 

 

Plans parcellaires 

Etat parcellaire 
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INC01 - INCITE LIBOURNE 

 
LIBOURNE 
PROPRIETE 00001        PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 
USUFRUITIER 
- Monsieur CHRIFI Kacem , retraité, né le 01/01/1942 à SIDI-SLIMANE (MAROC) 
Epoux de Madame ESSAKAL Fatima, marié le 23/04/2018 à KENITRA (MAROC), marié sous le régime légal marocain de la séparation de biens. 
Demeurant 48 Avenue Georges Pompidou  - LIBOURNE (33500) 
De nationalité marocaine. 
 
NU-PROPRIETAIRE 
- Madame CHRIFI Touria , sans profession, née le 01/02/1963 à SIDI-SLIMANE (MAROC) 
Epouse de Monsieur CHEIKHI Mohamed, mariée le 30/07/1984 à SIDI KACEM (MAROC), mariée sous le régime légal marocain de la séparation de biens . 
Demeurant 143 Rue Hay Nasma  - KENITRA (MAROC) 
De nationalité marocaine. 
 
NU-PROPRIETAIRE 
- Madame CHRIFI Habiba , sans profession, née le 05/08/1965 à SIDI-SLIMANE (MAROC) 
Epouse de Monsieur ARANGOU Kebir, mariée le 07/08/1985 à SIDI KACEM (MAROC), mariée sous le régime légal marocain de la séparation de biens. 
Demeurant 108 Rue Chanzy  - STE FOY LA GRANDE (33220) 
De nationalité marocaine. 
 
NU-PROPRIETAIRE 
- Monsieur CHRIFI Mohamed , ouvrier agricole, né le 01/01/1971 à SIDI SLIMANE (MAROC) 
Epoux de Madame EL HAMIDI Drissia, marié le 09/01/1992 à SIDI KACEM (MAROC), marié sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts. 
Demeurant 66 Résidence Peyregourde Bât A3, Appt 29 - LIBOURNE (33500) 
De nationalité marocaine. 
 
NU-PROPRIETAIRE 
- Monsieur CHRIFI Driss , employé agricole, né le 01/01/1972 à OULED-YAHYA (MAROC) 
Epoux de Madame CHANNOURI Jamila, marié le 05/10/2002 à BERGERAC (24), marié sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts. 
Demeurant 44 Chemin du Casse  - LIBOURNE (33500) 
De nationalité française. 
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NU-PROPRIETAIRE 
- Madame CHRIFI Fatima , sans profession, née le 06/04/1973 à SIDI-SLIMANE (MAROC) 
Epouse de Monsieur EL ARRIM Jawad, mariée le 24/01/2012 à LIBOURNE (33), mariée sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts. 
Demeurant 13 Petite Rue de Périgueux  - LIBOURNE (33500) 
De nationalité française. 
 
NU-PROPRIETAIRE 
- Monsieur CHRIFI Aïssa , salarié agricole, né le 15/02/1974 à OULED-YAHYA (MAROC) 
Epoux de Madame BETET Ilham, marié le 24/06/2000 à ST EMILION (33), marié sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts. 
Demeurant La Vieille Des Landes  - MONTAGNE (33570) 
De nationalité française. 

 

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 
plan 

Emprise Reste 
Observations 

(Surfaces en m² ou ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

  CO 112 SOL 11 Rue Orbe 130 1   130       
              Total 130       

 

 
Origine de propriété 

En ce qui concerne Monsieur Kacem CHRIFI et Monsieur Aissa CHRIFI 
Acquisition suivant acte reçu par Maître BOIREAU, notaire à Libourne, le 2 juillet 1998, enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 24 août 1998, Volume 1998P 
n°6395. 
 
En ce qui concerne Monsieur Driss CHRIFI 
- Donation de la moitié indivise de la part de Monsieur Kacem CHRIFI et son épouse Madame Zhor ZOUIHRI, suivant acte reçu par Maître BOIREAU, notaire à Libourne, le 3 avril 2002 
enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 15 avril 2002, SAGES 3304P04 Volume 2002P n°2636. 
- Attestation rectificative valant reprise pour ordre de la formalité initiale publiée le 15 avril 2002, SAGES 3304P04 Volume 2002P n°2636, suivant acte reçu par Maître BOIREAU, notaire 
à Libourne, le 3 avril 2002 enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 22 mai 2002, SAGES 3304P04 Volume 2002P n°3351. 



  ETAT PARCELLAIRE  Page - 5 

  31/10/2022 

 Liste des propriétaires  
   
   

INC01 - INCITE LIBOURNE 

 
Origine de propriété 

 
En ce qui concerne Monsieur Kacem CHRIFI  
- Donation de la moitié indivise de la part de Monsieur Driss CHRIFI suivant acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, notaire à Libourne, le 10 juin 2014 enregistré et publié au Service de 
la Publicité Foncière de Libourne le 3 septembre 2014, SAGES 3304P04 Volume 2014P n°5575. 
- Attestation rectificative valant reprise pour ordre de la formalité initiale publiée le 10 juin 2014, SAGES 3304P04 Volume 2014P n°5575, suivant acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, 
notaire à Libourne, le 10 février 2015 enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 13 février 2015, SAGES 3304P04 Volume 2015P n°1083. 
- Correction de la formalité publiée le 13 février 2015, SAGES 3304P04 Volume 2015P n°1083, enregistrée et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 16 juillet 2020, 
SAGES 3304P04 Volume 2020D n°8421. 
- Correction des formalités publiées le 3 septembre 2014, SAGES 3304P04 Volume 2014P n°5575, le 13 février 2015, SAGES 3304P04 Volume 2015P n°1083, et le 16 juillet 2020, SAGES 
3304P04 Volume 2020D n°8421, enregistrée et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 4 août 2020, SAGES 3304P04 Volume 2020D n°9331. 
 
En ce qui concerne l'ensemble des indivisaires 
Attestation après décès de Madame Zohir ZOUIHRI, concernant un quart indivis de la parcelle, suivant acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, notaire à Libourne, le 14 mars 2019 
enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne le 28 mars 2019, SAGES 3304P04 Volume 2019P n°2256. 
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LIBOURNE 
PROPRIETE 00002        PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
 
PROPRIETAIRE 
SCI RSN, représentée par son gérant M Driss CHRIFI 
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE, au capital social de 196 000 euros, inscrit(e) au SIRENE sous le numéro : 530227040 
Dont le siège social se situe 13 Rue Orbe - LIBOURNE (33500)  

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 
plan 

Emprise Reste 
Observations 

(Surfaces en m² ou ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface N° Surface 

  CO 113 SOL 13 Rue Orbe 118 2   118       
              Total 118       

 
 

Origine de propriété 
- Statuts et apport à la société suivant acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, notaire à Libourne, le 14 janvier 2011, enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne, 
le 3 mars 2011, SAGES 3304P04 Volume 2011P n°1542. 
- Attestation rectificative valant reprise pour ordre de la formalité initiale publiée le 3 mars 2011, SAGES 3304P04 Volume 2011P n°1542, suivant acte reçu par Maître SANCHEZ-ORTIZ, 
notaire à Libourne, le 30 mars 2011, enregistré et publié au Service de la Publicité Foncière de Libourne, le 31 mars 2011, SAGES 3304P04 Volume 2011P n°2255. 
- Arrêté de préemption du Président de la Communauté d’Agglomération du Libournais de la moitié indivise, en date du 03 décembre 2019. 

 
Total général 248   

 
SCRIBE Acquisition ©
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AVENANT N° 01 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE ENTRE 
 

ACTION LOGEMENT / VILLE DE LIBOURNE / COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION du LIBOURNAIS (Cali) 

 
 

ACTION CŒUR DE VILLE 
Volet immobilier avec réservation prévisionnelle de concours financiers 

 
 
  
Entre la Ville de Libourne et la Communauté d’Agglomération du Libournais, d’une part 
  
Et Action Logement, d’autre part  
 
Il a été rappelé ce qui suit : 
 

 

 
Exposé des motifs : 
 
Le programme Action Cœur de ville initié par l’Etat et associant Action Logement, la Caisse des Dépôts 
et l’ANAH en leur qualité de financeurs, a inscrit comme priorité nationale, la lutte contre la fracture 
territoriale et la redynamisation des villes moyennes. 
 
Il concerne 222 villes qui seront accompagnées dans leur projet de redynamisation de territoire dans 
les conditions définies par une convention cadre pluriannuelle entre la Ville et son EPCI d’une part et 
l’Etat et les partenaires financeurs d’autre part. 
 
 
 
Le projet du centre-ville de la Ville de Libourne : 
 

• La Ville de Libourne porte pour son centre-ville un projet de transformation élaboré en accord 
avec son intercommunalité pour revitaliser le centre-ville et renforcer la centralité et 
l’attractivité de l’agglomération. 

• Ce projet a été sélectionné par le plan d’Action Cœur de ville. Il fait partie de la liste des 222 
villes retenues qui seront financièrement accompagnées. Il a donné lieu à ce titre à la mise en 
place d’une convention cadre pluri annuelle avec toutes les parties prenantes signée le 
16/01/2018. 
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• Les principaux enjeux du projet global, porté par la collectivité, qui a vocation à s’inscrire dans 
le périmètre d’une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) sont les suivants :  

1. Habitat  
2. Développement économique et commercial 
3. Accessibilité, mobilité, connexion  
4. Mise en valeur des formes urbaines de l’espace public et du patrimoine 
5. Offre de services, culturelle et de loisirs 

 
• Le projet comporte donc un volet Habitat portant sur plusieurs immeubles stratégiques du 

centre-ville à restructurer et réhabiliter pour y accueillir une offre rénovée de logement et de 
commerce. 

 
C’est dans ce cadre que la ville de Libourne, la Cali, et Action Logement ont convenu aux termes d’une 
convention en date du 18 décembre 2019 de définir les conditions d’une intervention commune visant 
à favoriser la restructuration d’immeubles stratégiques du centre-ville, inclus dans le périmètre de 
l’ORT, afin d’y développer une offre d’habitat et de commerce rénovée, pour accroître l’attractivité du 
centre dans le cadre du projet global de transformation porté par la collectivité.  
 
Ces engagements sont partie intégrante du Programme action Cœur de Ville initié par l’Etat et les 
partenaires du Programme : Action Logement, Caisse des Dépôts, ANAH et ANRU. 
 
Aux termes de l’« Article 3.2 : Financement » de la convention en date du 18 décembre 2019, il est 
précisé que le financement d’Action Logement Services intervient en complément de celui de l’Etat, 
de ses établissements publics et des autres partenaires éventuels du projet.  
 
Pour les opérations locatives, deux types de financement sont possibles et peuvent être sollicités :  
- Un préfinancement court terme (maximum 3 ans) destiné au portage amont de l’immeuble 
assis sur la valeur d’acquisition et des frais induits (frais de notaire, droits, études de projet, frais de 
mise en sécurité, frais de portage…) 
- Le financement long terme des travaux de restructuration et de réhabilitation de l’immeuble 
(parties communes et parties privatives distinctement) en prêt long terme et en subvention selon 
l’économie du projet. 
 
Pour les opérations en accession sociale à la propriété, le financement consiste, de façon générale, en 
prêt court terme et en subvention selon le montage de l’opération et l’économie du projet. 
 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :   
 
Article 1 : Financement 

Dans le cadre de l’« article 3 : Modalités de financement des opérations de restructuration – 
réhabilitation par Action Logement », il est prévu de modifier un article 3.4 intitulé « Réservation 
prévisionnelle de concours financiers » libellé comme suit : 
 
« Article 3.4 : Réservation prévisionnelle de concours financiers 
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Afin de favoriser la mobilisation d’investisseurs immobiliers (organismes HLM et investisseurs privés) et 
ainsi enclencher plus rapidement le montage des projets, Action Logement, dans le cadre de la présente 
convention, s’engage à réserver des concours financiers à hauteur de 6 242 850 €. Ces financements 
sont affectés aux projets décrits dans l’annexe n°1 . 
 
La Ville et l’EPCI s’engagent en outre à inciter les différents opérateurs immobiliers pressentis à faire 
toute diligence pour déposer les demandes de financement complètes auprès d’Action Logement 
Services. 
 
Chaque dossier fera l’objet d’une instruction, immeuble par immeuble, par Action Logement Services 
et fera l’objet d’une décision d’octroi dans le cadre des instances propres à Action Logement Services 
conformément à l’article 3.2 de la présente convention. 
 
Il est d’ores et déjà convenu entre les parties qu’en cas de non-engagement de la totalité des concours 
financiers au terme de la présente convention, ces crédits ne pourront être redéployés vers d’autres 
projets de la ville et de l’EPCI. 
 
 Par ailleurs, au fur et à mesure de la maturation du projet de revitalisation du centre-ville, la ville et 
l’EPCI pourront proposer de nouveaux projets immobiliers. Ces nouveaux projets immobiliers, seront 
présentés formellement lors des revues de projets annuelles (cf. art. 5 de la présente convention), dont 
le compte-rendu actera officiellement la mise à jour de la liste d’immeuble. 
 
Le cas échéant, une réservation complémentaire de concours financiers pourra être accordée, qui fera 
l’objet d’un avenant aux présentes. » 
 
Article 2 : Clause de revoyure 
 
L’« article 5 : Clause de revoyure », est modifié de la façon suivante :  
 
« Une revue des modalités de financement du projet de rénovation immobilière du centre-ville de 
Libourne, objet de la présente convention, sera réalisée annuellement (« revue de projets »).  
 
En fonction de leur modification et eu égard aux résultats constatés et aux dynamiques locales, les 
engagements des deux parties pourraient être révisés par voie d’avenant.  
 
Sans préjudice de la faculté de réviser ponctuellement les dispositions de la présente convention, il est 
convenu que les parties se rencontreront, en vue d’examiner l’opportunité d’adapter par avenant leur 
situation contractuelle, notamment dans le cadre d’une modification à l’initiative de l’Etat des principes 
énoncés dans le cadre de la convention quinquennale à venir entre Action Logement et l’Etat pour la 
période 2023-2027. » 
 
Article 3 : Durée 

L’« article 8. : Durée » est modifié de la façon suivante : 
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« La convention est conclue pour une durée allant jusqu’au 31/12/2026.  
 

Article 4 : Dispositions diverses 
 
Toutes autres clauses, charges et conditions de la convention en date du 18 décembre 2019, en ce 
qu’elles ne sont pas contraires à celle du présent acte, demeurent inchangées 
 
 

 

Avenant signé le                        20XX en 3 exemplaires 

 

Ville de Libourne  

 
 

Communauté d’Agglomération 
du Libournais (La Cali) 

Pour le Président et par 
délégation 

 
 

 
 

 
 

 

Philippe BUISSON 
Maire 

 Jacques LEGRAND 
1er Vice-Président 

Action Logement Groupe  Action Logement Services 

 
 

 
  

Luc HEURTEBIZE 
Président du CRAL 

  
Sébastien THONNARD 

Directeur régional 
 

 



Annexe  - Avenant n°1 à la convention opérationnelle avec réservation prévisionnelle de concours financiers

Immeubles identifiés, prévisionnel de financement Action Logement

Réf. Plan Commune adresse nature construction Nature opération opérateur
SHAB 
en m²

nbre de 
logts

préfinancement 
mobilisable 

Enveloppe 
prévisionnelle 

totale

Acquisition-amélioration Locatif social Aquitanis 1 063 21 1 063 400 €

Construction neuve Locatif social Aquitanis 955 16 955 400 €

2 Libourne
Ilot Lyrot Gambetta
66-68-70 rue Gambetta
25, 27, 29, 31-33 rue Lyrot

Acquisition-amélioration + démolition 
partielle

locatif social Opérateur social à définir 1 394 23 1 394 000 €

3 Libourne 16 quai de l’Isle Acquisition-amélioration
locatif social (structure 
collective)

Noalis 473 18 472 650 €

4 Libourne 6 quai des Salinières Acquisition-amélioration accession sociale (BRS) Opérateur social à définir 380 6 380 000 € 470 000 €

5 Libourne 11-13 rue Orbe Acquisition-amélioration locatif privé Opérateur à définir 180 3 180 000 €

6 Libourne 19 rue du président Carnot Réhabilitation seule locatif privé Personne physique 60 1 32 000 €

7 Libourne 53-55 rue Orbe Acquisition-amélioration locatif privé Personne physique 454 6 454 000 €

8 Libourne 11 rue Montesquieu Acquisition-amélioration locatif social Domofrance 463 7 463 400 €

9 Libourne 54 rue Fonneuve Acquisition-amélioration locatif social Domofrance 160 4 160 000 €

10 Libourne 44-46 rue Victor Hugo Acquisition-amélioration locatif social Gironde Habitat 218 6 218 000 €

11 Libourne 19 rue du Haras/rue Blanqui Acquisition-amélioration locatif social Aquitanis 380 7 380 000 €

6 181 118 380 000 € 6 242 850 €

Intervention financière long terme maximum Action Logement = 1 000 €/m² de surface habitable

euros

Immeubles potentiellement éligibles, non compris dans l'enveloppe prévisionnelle

Réf. Plan Commune adresse nature construction Nature opération opérateur
SHAB 
en m²

nbre de 
logt

12 Libourne 29 avenue de Verdun Acquisition-amélioration locatif social Aquitanis 215 5

6 242 850 €Prévisionnel de financements long terme et préfinancements :  

Libourne 6 rue Grelot1

Total

jetcheverry
Texte surligné 

jetcheverry
Texte surligné 
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